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Quelles allocations et aides pour les enfants ou 
adultes en situation de handicap ?

Si vous ou votre enfant, êtes touché par un handicap, vous 
pouvez prétendre à différentes allocations pour vous aider. 
Ce livret rassemble les types d’aides en rapport avec le 
handicap.

L’allocation Adulte Handicapés (AAH)

C’est une aide financière qui permet d’assurer un minimum 
de ressources. Cette aide est attribuée sous réserve de
respecter des critères d’incapacité, d’âge, de résidence et de 
ressources. Elle est accordée sur décision de la commission 
des droits et de l’autonomie des personnes handicapées 
(CDAPH). Son montant vient compléter les éventuelles autres 
ressources de la personne en situation de handicap.

L’allocation d’éducation de l’Enfant Handicapé

C’est une prestation destinée à compenser les frais 
d’éducation et de soins apportés à un enfant en situation de 
handicap. Cette aide est versée à la personne qui en assume 
la charge. Elle peut être complétée, dans certains cas, d’un 
complément d’allocation.

La Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH)

C’ est un lieu unique visant à accueillir, informer, orienter et 
accompagner les personnes handicapées et leurs familles.
Toutes les démarches concernant le handicap quel qu’il soit 
sont à réaliser auprès de la MDPH.

Contact

MDPH
3 rue Villiers de l’Isle Adam
22180 Plérin
02 96 01 01 80



Contacts

Maison du Département (MDD)
22500 Paimpol
02 96 55 33 00

CLIC
Paimpol/Tréguier
02 96 20 87 20

Caisse d’Assurance Maladie (CPAM)
Equipe du Service Social
3646

Caisse d’Allocations Familiales (CAF)
Equipe du Service Social
0 810 25 22 10

SESSAD de Minihy Tréguier
02 96 92 23 29

SESSAD de Trestel
02 96 05 64 20

Centre Hospitalier de Lannion
02 96 05 71 78

IME de Minihy‐Tréguier Ker an Heol
02 96 92 33 26

Les contacts utiles si vous ou un proche
êtes en situation de handicap

Le Service d’Education et de Soins à Domicile (SESSAD)

Le service intervient auprès d’enfants et d’adolescents de 
0 à 20 ans présentant un handicap d’origine moteur ou 
neurologique.
Il s’agit de les accompagner dans l’intégration familiale, 
sociale, scolaire et professionnelle, par le maintien en milieu 
ordinaire par l’aménagement du quotidien et la prise en 
charge des soins et de la rééducation.

Le Centre d’Action Médico‐Sociale Précoce (CAMSP)

Assure le dépistage précoce, le diagnostic et la prise
en charge des enfants de 0 à 6 ans présentant des
troubles d’origine neurologiques, des troubles sévères
du langage, des troubles du développement psychomoteur
ou des troubles complexes du développement.

L’Institut Médico‐Educatif (IME)

Le centre accueille des enfants polyhandicapés et déficients
mentaux. L’objectif est de leur dispenser une éducation et 
un enseignement spécialisé prenant en compte les aspects 
psychologiques et psychopathologiques ainsi que le recours à 
des techniques de rééducation.


